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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE FLINES-LEZ-RACHES 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 24 juin 2024, suite à la convocation du 18 juin 2024, en salle des 
mariages, sous la présidence de Madame Annie GOUPIL, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Annie GOUPIL, Annie MONNIER, Jean-Paul COPIN, Simon LESUR, Fanny 
CHRETIEN, Philippe MARTIN, Philippe POLLET, Annie BUTRUILLE, Jean-Marie TRICOT, Pierre 
DHINAUT, Nicole ROGER, Pierrette LOQUET, Christelle LAMBERT, Jimmy JAWOROWSKI, Charafa BEN 
LEBSIR, Noëllie RAPISARDA, Jennifer LETOT, Jean-Jacques MARTINACHE, Betty CAREJE, Stanis 
TERESIAK, Georges POT 

 
Etaient excusés :  
Muriel DOUDOK, Adjointe au Maire, excusée, donne pouvoir à Simon LESUR 
Carine OLEJNICZAK, Adjointe au Maire, excusée, donne pouvoir à Pierrette LOQUET 
Pierre DESCATOIRE, Conseiller Municipal, excusé, donne pouvoir à Jean-Paul COPIN 
Séverine TATENCLOUX, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Annie GOUPIL 
 
Etaient absents : Yves FAUQUETTE, Sylvie LOWYS, Christophe DUMOULIN, Jérôme DENEUVILLERS 
 
Nombre de conseillers :  En exercice : 29 
    Présents :  21 
    Excusés :  4 
    Absents :  4 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Philippe 
POLLET est désigné secrétaire de séance. 
 
Objet : MANDAT AU CENTRE DE GESTION DU NORD POUR LA MISE EN CONCURRENCE D’UN 
MARCHE D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 
 
Le Conseil municipal  
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code de la commande publique ; 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte des 
collectivités et établissements territoriaux ; 
Considérant l’opportunité pour la commune de souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire 
(risque employeur), en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ; 
Considérant que le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord peut souscrire un tel 
contrat pour le compte de la commune en mutualisant les risques ; 

 
Après avoir pris connaissance de la note de synthèse remise avec l’ordre du jour et après en avoir délibéré, 
à l’unanimité soit 25 voix, décide : 

 
1) De donner mandat au Cdg59 pour le lancement d’une procédure de mise en concurrence visant à 

conclure un contrat groupe d’assurance statutaire sachant que la commune se réserve la faculté d’y 
adhérer en fonction des conditions tarifaires et des garanties proposées. 

 
Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou partie des risques suivants : 
 

▪ Agents CNRACL (régime spécial) : 
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 
professionnelle/imputable au service, décès, longue maladie/longue durée (y compris le 
temps partiel thérapeutique, la disponibilité d’office et l’invalidité temporaire). 

 
▪ Agents IRCANTEC (régime général) : 

Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 
professionnelle/imputable au service, grave maladie. 
 



 
 
 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés pourront proposer à la commune une ou 
plusieurs formules. 
 
2) Qu’au terme de la mise en concurrence organisée par le Centre De Gestion du Nord et en fonction 

des résultats obtenus (taux, garanties, franchises …), la commune demeure libre de confirmer ou pas 
son adhésion au contrat. 
 

3) D’autoriser Madame le Maire à signer tout acte y afférent 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 

Fait et délibéré en séance 
Pour copie conforme 

 
Le secrétaire de séance,     Le Maire, 

 
 
 

Philippe POLLET      Annie GOUPIL 
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